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M�moire du Conseil de la sant� et du bien-�tre
sur lÕassurance m�dicaments

Madame la Pr�sidente ou Monsieur le Pr�sident,
Madame la Ministre,
Mesdames et messieurs, membres de cette commission,

Je tiens � vous remercier, au nom du Conseil de la sant� et du bien-�tre, de lÕoccasion qui
nous est donn�e de nous exprimer dans le cadre de cette commission parlementaire.
Rappelons que la mission du Conseil est de fournir des avis � la ministre de la Sant� et
des Services sociaux et dÕinformer la population sur les meilleurs moyens dÕam�liorer la
sant� et le bien-�tre de la population.

Malgr� le court d�lai disponible, les membres du Conseil ont tenu � apporter une
contribution � ce d�bat public, consid�rant ses travaux ant�rieurs et lÕimportance des
enjeux de cette consultation tant pour garantir un acc�s �quitable � la sant� � lÕensemble
de la population que pour maintenir lÕ�quilibre g�n�ral du financement et du
fonctionnement du syst�me de services de sant� et des services sociaux.

Le Conseil a d�j� manifest� clairement son appui � la cr�ation dÕun r�gime offrant aux
Qu�b�cois et aux Qu�b�coises un acc�s Ç�quitable et raisonnableÊÈ aux m�dicaments. La
mise en place dÕun tel r�gime �tait une n�cessit�. Aussi, sa cr�ation nous appara�t
comme une initiative, certes perfectible, mais heureuse.

Nous sommes conscients que des int�r�ts importants sont en cause dans le
fonctionnement et lÕ�volution de lÕassurance m�dicaments, int�r�ts tant�t des m�decins,
tant�t des pharmaciens, tant�t des compagnies dÕassurance, tant�t des compagnies
pharmaceutiques, etc. Nous sommes aussi dÕavis que la strat�gie dÕimplantation dÕun
v�ritable r�gime de protection sociale est progressive et fort complexe.

Notre contribution � la r�flexion pour lÕam�lioration du r�gime portera sur trois grandes
pr�occupations inspir�es principalement de travaux, positions et avis d�j� produits par
le Conseil, que lÕon pense � Un juste prix pour les services de sant�1, � lÕ�volution des
rapports public-priv� dans les services de sant� et les services sociaux2, au m�moire
pr�sent� � la Commission parlementaire des affaires sociales sur le projet de loi sur
lÕassurance m�dicaments3 ou � celui pr�sent� � la Commission sur la fiscalit� et le

                                                
1     Un juste prix pour les services de sant�  , Avis au ministre de la Sant� et des Services sociaux, Conseil
de la sant� et du bien-�tre, Gouvernement du Qu�bec, 1995, 52 pages.
2     �volution des rapports public-priv� dans les services de sant� et les services sociaux  , Rapport remis au
ministre de la Sant� et des Services sociaux, Conseil de la sant� et du bien-�tre, 1997, 60 pages.
3     M�moire sur le projet de loi 33   (Loi sur lÕassurance m�dicaments et modifiant diverses dispositions
l�gislatives) pr�sent� � la Commission parlementaire des affaires sociales, Conseil de la sant� et du bien-
�tre, 5 juin 1996, 19 pages.
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financement des services publics4.
Les analyses et r�flexions du Conseil nous conduisent � sugg�rer trois pistes dans le
cadre de  la r�vision du r�gime g�n�ral dÕassurance m�dicaments. Ces pistes ont en
commun la poursuite des objectifs de pertinence, d'efficacit�, d'efficience et d'�quit� du
syst�me de services de sant� et de services sociaux. La premi�re piste porte sur
lÕam�lioration de lÕutilisation des m�dicaments, la seconde vise � accro�tre l'int�gration
des m�dicaments � l'ensemble th�rapeutique, et la troisi�me vise un financement
�quitable des co�ts du r�gime.

1. Pour am�liorer lÕutilisation des m�dicaments  

Le Conseil partage la n�cessit� de maintenir un r�gime dÕassurance m�dicaments efficace
dont les co�ts sont raisonnables. Le rapport dÕ�valuation du r�gime nous indique ÇÊÉ
une augmentation des co�ts globaux de plus de 15 % par ann�e en raison � la fois de
lÕaugmentation du nombre de personnes qui se sont pr�values du r�gime, et du co�t des
traitements m�dicamenteux5È. Comme le mentionne aussi le rapport dÕ�valuation,
lÕaugmentation de ces co�ts r�sulte dÕune ÇÊdynamique de d�veloppement de la th�rapie
m�dicamenteuseÊÈ. Cela sous-entend notamment que les praticiens recourent davantage
aux m�dicaments pour traiter leurs patients, quÕils traitent davantage de personnes de
cette mani�re et quÕils cherchent � profiter davantage du d�veloppement de nouvelles
mol�cules.

Malgr� cette forte croissance, il demeure possible dÕinfluer sur certains des facteurs qui
contribuent � lÕaugmentation des co�ts des m�dicaments. Les mesures additionnelles
propos�es, notamment lÕapplication int�grale du prix le plus bas et lÕinstauration dÕun
prix de r�f�rence, contribueront certainement � mieux  contr�ler les co�ts. Le Conseil est
toutefois dÕavis quÕil convient dÕaller plus loin et formule � cette fin les deux
recommandations suivantes.

Premi�rement, il y a lieu de se soucier davantage de lÕutilisation qui est faite des
m�dicaments de n�cessit� m�dicale. Il appara�t clair que cette utilisation est souvent
inad�quate, tant de la part des m�decins qui les prescrivent, des pharmaciens qui les
offrent que des personnes qui les consomment. Le Conseil partage la recommandation
dÕaccentuer les revues dÕutilisation des m�dicaments. Il souhaite par ailleurs que le
Minist�re et diff�rents organismes professionnels  soutiennent le d�veloppement et la
diffusion dÕoutils dÕinformation permettant aux m�decins et aux pharmaciens dÕassurer
un suivi rigoureux des personnes qui re�oivent des ordonnances. Il esp�re �galement le
d�veloppement et la diffusion dÕoutils dÕaide � la d�cision m�dicamenteuse � lÕintention
des m�decins.

                                                
4      M�moire pr�sent� � la Commission sur la fiscalit� et le financement des services publics  , Conseil de la
sant� et du bien-�tre, 12 ao�t 1996, 20 pages.
5 Minist�re de la sant� et des services sociaux,    �valuation du r�gime g�n�ral dÕassurance m�dicaments  ,
Qu�bec, 1999, page 53.
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Deuxi�mement, le prix des m�dicaments constitue un facteur important de croissance
des co�ts des m�dicaments de n�cessit� m�dicale. La question appara�t suffisamment
pr�occupante pour r�it�rer la recommandation formul�e en commission parlementaire au
moment de la cr�ation du r�gime public. Le Conseil demandait alors � la Commission
parlementaire des affaires sociales de tenir des audiences sur les facteurs de croissance
des prix des m�dicaments et sur lÕimpact �conomique des mesures de contr�le des prix.

2. Pour accro�tre l'int�gration des m�dicaments � l'ensemble th�rapeutique

Un commentaire et deux recommandations s'imposent ici � cette fin.

Les m�dicaments de n�cessit� m�dicale font partie de lÕarsenal th�rapeutique disponible,
tant au sein des institutions du syst�me de services de sant� et de services sociaux quÕ�
lÕext�rieur de celles-ci. Dans le processus de prestation des services en diff�rents lieux, il
se produit une dynamique de transfert des responsabilit�s et de co�ts entre les
composantes du syst�me incluant les consommateurs. Toutefois, il n'existe pas de
moyens fonctionnels permettant de tirer les meilleurs b�n�fices de ces transferts ou dÕen
pr�venir les effets n�gatifs.

Par exemple,  si les m�dicaments ont entra�n� une hausse de 42Ê% des co�ts des
traitements des maladies cardiovasculaires, se pourrait-il que ces m�dicaments aient
contribu� par ailleurs � une r�duction significative des d�penses institutionnelles et � une
am�lioration des conditions de vie des personnes ?

Le rapport dÕ�valuation du r�gime mentionne que ÇÊlÕaugmentation des co�ts des
m�dicaments permet souvent des �conomies dans dÕautres programmes de sant� par une
r�duction, notamment, des services hospitaliers. Pour �tre compl�te, lÕanalyse de la
croissance des co�ts du programme de m�dicaments doit �tre effectu�e dans ce
contexte6ÊÈ. En plus de consid�rer le ph�nom�ne des vases communicants dans le
syst�me de services, une telle analyse pourrait nous dire si le Rapport national sur la
sant� a raison dÕavancer la possibilit� ÇÊÉque les co�ts totaux d�croissent m�me si ceux
des gouvernements augmentent7ÊÈ.

Inversement, des complications cons�cutives � une mauvaise utilisation des
m�dicaments ou le fait de pouvoir disposer gratuitement de m�dicaments en milieu
hospitalier et non � domicile peuvent accro�tre le recours � lÕhospitalisation et � des
services plus co�teux et ainsi conduire � une augmentation des co�ts dÕensemble.

Notre syst�me de services sÕest d�velopp� notamment sous lÕinfluence de r�gimes

                                                
6  Ibid., page 67.
7 Forum national sur la sant�,    La sant� au Canada : un h�ritage � faire fructifier,   Rapport final, Ottawa,
1997, page 24.
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distincts dÕassurance implant�s graduellementÊ: lÕassurance hospitalisation, lÕassurance
maladie, lÕassurance m�dicaments, etc. Ces programmes ont contribu� � fa�onner les
pratiques et les modes dÕorganisation actuels du syst�me de services. Leur
cloisonnement budg�taire et administratif encourage peu la recherche des solutions les
plus efficaces et les plus �conomiques. Leur d�cloisonnement appara�t particuli�rement
souhaitable si lÕon d�sire favoriser un d�veloppement de la th�rapie m�dicamenteuse qui
soit davantage int�gr� � lÕarsenal des services de sant� et des services sociaux.
Le Conseil r�it�re deux recommandations visant une int�gration accrue des m�dicaments
� l'ensemble th�rapeutiqueÊ:

Premi�rement, il croit que le regroupement des budgets d�di�s aux r�gimes dÕassurance
qui forment le squelette de notre syst�me de services de sant� et de services sociaux
permettrait des gains substantiels, tant financiers quÕ� lÕ�gard de la qualit� des services
offerts. Le Conseil r�it�re sa recommandation de proc�der � lÕint�gration des budgets de
ces r�gimes.

Deuxi�mement, le Conseil a d�j� manifest� fermement son appui � une d�centralisation
des pouvoirs publics dans le secteur des services de sant� et des services sociaux. Ë son
avis, la mani�re la plus efficace dÕam�liorer la qualit� des services et dÕen r�duire les
co�ts consiste � allouer un budget global � une instance responsable de la population
dÕun territoire et de lui laisser prendre les d�cisions n�cessaires, sur le terrain, quant aux
choix des moyens, � lÕint�rieur de param�tres fix�s au niveau central. Un tel sc�nario
sous-entend lÕint�gration au sein de cette enveloppe du budget consacr� � lÕassurance
m�dicaments.

3. Pour assurer un financement �quitable de lÕassurance m�dicaments É

Nous pr�senterons ici deux commentaires et une proposition permettant de maintenir le
principe d'�quit� du r�gime d'assurance m�dicaments.

Le premier commentaire porte sur le partage des risques qui devrait caract�riser le
r�gime d'assurance m�dicaments. Partie de lÕarsenal th�rapeutique, les m�dicaments de
n�cessit� m�dicale sont consid�r�s comme des biens pour lesquels lÕ�tat offre
l�gitimement une couverture dÕassurance, directement ou par lÕentremise dÕassureurs
priv�s. Le risque dÕavoir � acheter des m�dicaments de n�cessit� m�dicale est un risque
que lÕon souhaite voir partager entre tous les Qu�b�cois et les Qu�b�coises, comme le
risque de requ�rir des services de sant�, des services sociaux, ou dÕ�tre hospitalis�. Ce
risque, naturellement plus important pour des personnes moins fortun�es ou moins en
sant�, fait volontairement lÕobjet dÕune redistribution. Nous comprenons que lÕintention
qui pr�sidait � la cr�ation dÕun r�gime qu�b�cois dÕassurance m�dicaments �tait de
redistribuer le risque devant lequel nous placent la pauvret� et la maladie, au nom de
principes dÕ�quit�, de solidarit� et de justice sociale.



5

La question nÕest pas de savoir si la population qu�b�coise doit ou non payer les frais
li�s � lÕachat des m�dicaments de n�cessit� m�dicale. Le Conseil partage � cet �gard le
commentaire formul� par le Forum national sur la sant�Ê: la population assume d�j�
cette facture.8 Nous la payons tous d�j�, collectivement sinon individuellement, que ce
soit de nos poches � la pharmacie, par le biais dÕun programme priv� offert par notre
employeur, de nos imp�ts ou autrement. La question � se poser est bien davantage celle
de lÕ�quit� dans la r�partition de cette facture. Le r�gime mis en place r�ussit-il une
r�partition �quitable des co�ts engendr�s par lÕachat de m�dicaments de n�cessit�
m�dicale? Il est permis dÕen douter.

Ainsi, le r�gime devait faciliter lÕacc�s aux m�dicaments aux personnes pour qui les
co�ts de ceux-ci, en raison de leur �tat de sant� ou de leur pr�carit� financi�re,
constituent un fardeau important. La client�le que vise cette initiative ne dispose pas de
couverture priv�e dÕassurance m�dicaments. Elle est largement compos�e de personnes
nÕayant ni les moyens financiers ni les liens dÕemploi n�cessaires pour sÕen procurer
une. Il sÕagit donc souvent de personnes aux moyens limit�s ou � lÕ�tat de sant�
pr�caire. Bref, de personnes particuli�rement vuln�rables. CÕest donc ces personnes que
le r�gime se doit dÕaider avant tout. CÕest le risque qui affecte particuli�rement ces
personnes que le r�gime doit att�nuer. �trangement, il ne le fait quÕen partie. Le r�gime
mis en place, plut�t que de r�partir ce risque entre tous les Qu�b�cois et les
Qu�b�coises, regroupe les personnes les plus vuln�rables au sein dÕun r�gime distinct. Il
pr�serve une couverture priv�e pour les personnes qui en b�n�ficient d�j� - cÕest-�-dire
pour celles qui disposent d�j� dÕavantagesÊ: meilleure capacit� de payer, meilleur �tat de
sant�, etc. - et offre un r�gime public aux autres.9 On est bien loin dÕun partage �quitable
du risque.

LÕassurance priv�e et lÕassurance publique ont des visions bien diff�rentes de lÕ�quit�.
Envisag�e dans le cadre dÕun programme de protection sociale, lÕ�quit� exige des
personnes un effort proportionnel � leur capacit�. Les plus fortun�s doivent contribuer
davantage. LÕ�quit� au sein dÕun r�gime priv� dÕassurance consiste � faire contribuer les
personnes en fonction du risque quÕelles pr�sententÊ: les plus vuln�rables contribuent
davantage. En un mot, comme en mille, la coexistence de r�gimes priv� et public
dÕassurance m�dicaments est une incoh�rence, du moins si on partage lÕobjectif de cr�er
un v�ritable r�gime de protection sociale.

Dans ces circonstances, il nÕest pas surprenant quÕon en vienne rapidement � la
conclusion que le r�gime public ne peut pr�tendre � une stabilit� financi�re. Comment le
pourrait-ilÊ: il regroupe les personnes pr�sentant les risques les plus �lev�s? Vouloir
r�gler les difficult�s financi�res du r�gime public en augmentant les primes, la franchise
ou la coassurance des adh�rents �quivaudrait � faire payer davantage les personnes

                                                
8  Forum national sur la sant�,    La sant� au CanadaÊ: un h�ritage � faire fructifier  , Rapport final, Ottawa,
1997, page 24.
9  Forum national sur la sant�,    La sant� au CanadaÊ: un h�ritage � faire fructifier  , Rapports de synth�se et
documents de r�f�rence, Ottawa, 1997, page 4.
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pr�sentant les risques les plus �lev�s. Une telle approche ne va pas dans le sens de la
recherche de l'�quit�.

La solution aux difficult�s de financement du r�gime public dÕassurance m�dicaments
passe n�cessairement par le partage avec la population qu�b�coise du risque que
pr�sentent ses adh�rents. Il ne saurait en �tre autrement si on souhaite la mise en place
dÕun r�gime �quitable dÕassurance m�dicaments. Augmenter les primes, la franchise, la
coassurance des adh�rents ou demander une contribution suppl�mentaire de la part de
lÕ�tat ne changera rien au fait que la client�le de ce r�gime pr�sente des risques par trop
importants. Pendant que les assureurs tirent profit dÕune client�le plus int�ressante,
lÕ�tat qu�b�cois assume les risques de celle qui, sur le plan actuariel, lÕest le moins.
Aurait-on privatis� les profits et �tatis� les risques? Les changements requis pour
corriger cette situation sont bien s�r importants.

Un second commentaire relatif au financement �quitable porte sur la tarification et la
coasssurance. Si la coexistence de r�gimes priv� et public soul�ve dÕimportantes
questions dÕ�quit�, on peut en dire autant des mesures de primes, de franchise et de
coassurance qui font partie du fonctionnement du r�gime public. De telles mesures
freinent lÕacc�s aux m�dicaments des adh�rents, particuli�rement des plus vuln�rables.
M�me si des corrections ont �t� apport�es r�cemment, la difficult� demeure. De plus, il
semble que ces mesures r�duisent, � lÕexception pr�s des m�dicaments pour les maladies
chroniques, la consommation de tous les types de m�dicaments, m�me ceux qui sont
efficaces et essentiels. Cela est pour le moins paradoxal de la part dÕun r�gime dont
lÕintention est de garantir un acc�s �quitable et raisonnable aux m�dicaments � une
population �prouvant des difficult�s particuli�res � se les payer.

De plus, la tarification et la coassurance sont des mesures quÕon sait inefficaces pour
r�duire les co�ts. Appliqu�es aux services m�dicaux, elles r�duisent la consommation �
court terme, mais celle-ci revient � son niveau ant�rieur apr�s quelque temps.
Cependant, le report de consultation que la tarification et la coassurance occasionnent
peut se traduire par une aggravation de lÕ�tat de sant� des personnes, dans la mesure o�
elles freinent aussi la consommation de traitements efficaces. Si elles entra�nent une
r�duction des d�penses publiques � court terme, elles provoquent � moyen terme une
augmentation des d�penses publiques et des d�penses totales. Elles nÕoffrent en ce sens
aucun avantage pour diminuer ou m�me contenir les d�penses. CÕest dÕailleurs la
conclusion � laquelle en arrivait lÕOCDE apr�s avoir analys� lÕexp�rience de pays
europ�ens qui ont recouru davantage � ces mesures durant les ann�es Õ80 pour infl�chir
la demande.

En somme, le Conseil estime que la tarification et la coassurance doivent �tre
abandonn�es, avant tout pour des raisons dÕ�quit�, mais �galement pour des raisons
dÕefficacit�. Il consid�re quÕil sÕagit l� dÕun autre pas � franchir pour acc�der � un
v�ritable programme de s�curit� sociale.
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Le Conseil propose la mise en place dÕun r�gime unique auquel adh�rent tous les
Qu�b�cois et les Qu�b�coises. La gouverne de ce r�gime serait confi�e � lÕ�tat qu�b�cois,
parce quÕil convient de sÕassurer quÕil r�ponde bien aux objectifs de protection sociale
qui sont poursuivis. Les primes, la franchise et la coassurance seraient abolies. Le
financement du r�gime sÕeffectuerait pas la contribution financi�re des adh�rents,
laquelle serait fiscalis�e et d�finie en proportion des revenus personnels. Le r�gime
pourrait �galement se financer par une contribution financi�re des employeurs.



8

En guise de conclusion

Le Conseil a identifi� trois pistes � emprunter et des propositions concr�tes s'y
rattachant afin de poursuivre les efforts r�alis�s pour doter le Qu�bec dÕun v�ritable
programme de s�curit� sociale en mati�re de m�dicamentsÊ: am�liorer lÕutilisation des
m�dicaments et contr�ler leurs co�ts par des mesures qui interpellent les compagnies
pharmaceutiques, les producteurs de services, les administrateurs, accro�tre de fa�on
fonctionnelle l'int�gration des m�dicaments � l'ensemble th�rapeutique, �liminer les
mesures qui risqueraient de p�naliser les plus vuln�rables et cr�er une r�gime unique
pour que les Qu�b�cois et les Qu�b�coises partagent le risque �quitablement.


